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Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 

 
 

Séance du 
29 septembre 2025 

Le vingt-neuf septembre deux mil vingt-cinq à 18h36, le Conseil Municipal, légalement convoqué le 22 
septembre 2025, s’est réuni sous la présidence de Monsieur Richard JACQUET, Maire. 
 

Étaient présents : Cédric VIGUERARD, Anne-Sophie DE BESSES, Albert NANIYOULA, Karine BOTTE, Marie-
Claude LAURET, Daniel BREINER, Ludovic GUIOT, Pascal MARIE, Corentin LECOMTE, Monique INFRAY, 
Anthony LE PENNEC, Maryvonne DAVOT, Nadine DESCHAMPS, Danielle BERTRE, Mourad AFIF-HASSANI, 
Guy COTTREZ, Hervé LOUR, François BIQUILLON 
 

Etaient absents avec pouvoir : Carole HERVAGAULT à Ludovic GUIOT, Léon TAISNE à Richard JACQUET, 
Manuella FERREIRA à Maryvonne DAVOT, Arnaud DAMIEN à Cédric VIGUERARD, Philippe MAUGER à 
Pascal MARIE 
 
Excusé : Stéphane BREHAM 
Absents : Olivier MOHLO, William BERTRAND  
 
Secrétaire de séance : Mourad AFIF-HASSANI 
 

 

Date de convocation 
22 septembre 2025 

 
 

Nombre de Conseillers 
 

En exercice………. 
Présents …………   
Pouvoirs …………. 
Votants …...……    

27 

19 
05 
24 

 

Monsieur le Maire procède à l’appel. Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 
 

25.28 – DOCUMENTS D’URBANISME – AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL SUR LE PROJET DE MODIFICATION N°1 DU REGLEMENT 
LOCAL DE PUBLICITÉ INTERCOMMUNAL(RLPI) 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
Monsieur le Maire rappelle que par arrêté n°24A62 en date du 22 octobre 2024 et par arrêté rectificatif n°25A39 du 26 juin 2025, le Président 
de l’Agglomération Seine-Eure a prescrit la modification n°1 du RLPi.  
 
Le RLPi a été approuvé par délibération en date du 29 juin 2023. Le Code de l’urbanisme permet l’évolution des documents d’urbanisme par 
la voie d’une procédure de modification en application des articles L.153-37 et L.153-40 du Code de l’urbanisme.  
 
La modification n°1 du RLPi a pour objet de :  
- Corriger des erreurs matérielles ; 
- S’adapter aux réalités locales constatées ; 
- Préciser et de réajuster des dispositions réglementaires en cohérence avec le Code de l’environnement ; 
- Améliorer la formulation de certaines règles pour une meilleure compréhension de lecture. 
 
En matière d’approbation des documents d’urbanisme, la procédure ne peut être approuvée par le conseil communautaire de la Communauté 
d’Agglomération Seine-Eure qu’avec l’avis préalable du Conseil municipal prévu par l’article L.5211-57 du Code général des collectivités 
territoriales. 
 
VU le Code de l’environnement, notamment ses articles L. 581-14 à L. 581-14-4 ; 
VU le Code de l’urbanisme, notamment les articles L.153-37 et L.153-40 ; 
VU la délibération n°2023-168 en date du 29 juin 2023 du conseil communautaire de la Communauté d’Agglomération Seine-Eure approuvant 
le RLPi ; 
Vu l’avis de la Commission 1 du 08 septembre 2025, 
 
CONSIDERANT qu’en application de l’article L. 581-14 du Code de l’environnement, il appartient à l’EPCI compétent en matière de PLUi, de 
modifier le RLPi ; 
 
CONSIDERANT que l’article L. 581-14-1 du Code de l’environnement dispose que le RLP est modifié conformément aux procédures 
d'élaboration, de révision ou de modification des PLU définies au titre V du livre Ier du Code de l'urbanisme ; 
 
CONSIDERANT que le projet de modification n°1 du RLPi tel qu’il est présenté au conseil municipal est prêt à être approuvé par 
l’Agglomération Seine-Eure conformément à l’article L.153-43 du Code de l’urbanisme ; 
 
CONSIDERANT l’article L.5211-57 du Code général des collectivités territoriales, qui dispose que « les décisions du conseil d’un établissement 
public de coopération intercommunale à fiscalité propre dont les effets ne concernent qu’une seule des communes membres ne peuvent être 
prises qu’après avis du conseil municipal de cette commune. S’il n’a pas été rendu dans le délai de trois mois à compter de la transmission 
du projet de la communauté, l’avis est réputé favorable. Lorsque cet avis est défavorable, la décision est prise à la majorité des deux tiers des 
membres du conseil de l’établissement public de coopération intercommunale », 
 



 
« La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification et/ou publication ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

DECIDE 
 

- D’EMETTRE un AVIS FAVORABLE sur la modification n°1 du RLPi et son approbation par le conseil communautaire de la 

Communauté d’Agglomération Seine-Eure.  

- DE DIRE que la délibération fera l’objet d’un affichage en mairie et sera transmise à la Communauté d’Agglomération Seine-Eure. 

 

 
 

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité : 
 
 
 
 
 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé avec nous au registre les membres présents. 
 
 
 

Certifié conforme et exécutoire 
        Le Maire de Pont de l’Arche.  

Le/La secrétaire de séance      Richard JACQUET 

Votants 24 

Pour 24 

Contre - 

Abstention - 


